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Texte de la question

M. Cédric Villani attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le manque
d'accompagnement des enfants autistes en France, et en particulier sur la baisse (30 à 40 % évoqués) de dotations
prévues pour le centre expert autisme Limousin (CEAL), centre d'expertise français reconnu, permettant de
diagnostiquer et d'intervenir de façon très précoce auprès des enfants autistes, ce qui est essentiel pour améliorer
leurs chances de s'adapter à leur environnement. Il souhaite s'assurer que les dotations ne baisseront pas et plus
encore, que d'autres centres de ce type, dont les résultats sont à l'évidence excellents, puissent voir le jour au plus
vite dans d'autres régions. Il lui demande quelle est la position du Gouvernement sur ce sujet.

Texte de la réponse

  L'agence régionale de santé (ARS) Nouvelle Aquitaine a conduit une mission d‘évaluation portant sur le
fonctionnement et les résultats du centre expert autisme Limousin (CEAL). L'expérimentation organisée par ce
centre dure depuis 3 ans et l'évaluation mise en place par l'ARS s'est faite en constante concertation avec l'ensemble
des parties prenantes locales (CHU Limoges, associations partenaires…). L'ARS a en effet pour mission
d'accompagner les structures financées par les pouvoirs publics dans leur évolution. Il ressort des éléments de
l'évaluation que le CEAL a obtenu des résultats positifs. Néanmoins, des améliorations restent à engager au vu de
son fonctionnement actuel. Le diagnostic et la prise en charge précoce des enfants avec troubles du spectre
autistique (TSA) est une priorité forte des ARS, conformément à la politique poursuivie depuis plusieurs années. Le
développement du réseau des centres de ressources autisme (CRA) atteste de la volonté de l'Etat de structurer une
organisation permettant d'améliorer le dépistage des enfants et adultes autistes. Initiés depuis 1999 d'abord à titre
expérimental, puis développés à la suite de la circulaire du 8 mars 2005 portant sur le premier plan autisme
(2005-2008), l'ensemble des régions disposent aujourd'hui d'un CRA, autorisé par l'ARS en qualité de service
médico-social. En qualité de centres de ressources, ils assurent des missions d'information, de formation, de conseil
d'expertise et de coordination au bénéfice des personnes avec autisme ou un autre trouble envahissant du
développement (TED) ainsi que de leurs familles et des acteurs impliqués dans leur prise en charge et leur
accompagnement. Ils assurent également une mission de diagnostic complexe pour laquelle ils disposent du
concours d'équipes hospitalières de soins. Ils constituent en région la « référence » de la réponse à l'autisme et aux
autres troubles envahissants du développement. Une réflexion sur le rapprochement du CEAL des autres centres de
diagnostics existants en Nouvelle-Aquitaine (CRA de Limoges, Bordeaux et Poitiers) doit être engagée. Celui-ci
nécessitera l'accord de l'ensemble des structures qui pourront ainsi travailler en lien étroit avec les associations
représentatives des usagers membres du Comité technique régional de l'autisme (CTRA). D'une façon plus
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 générale, l'ARS a pris l'engagement d'associer les parents aux décisions qui seront prises. Ils recevront le rapport
intermédiaire et pourront faire part de leurs avis et propositions. Un échange aura également lieu sur la base du
rapport final, afin de recueillir leur avis et les informer des suites concrètes que l'ARS souhaite engager en
concertation étroite avec tous les partenaires locaux. Cette réflexion s'articulera avec les préconisations du 4ème
Plan autisme, dont la présentation est attendue au premier trimestre 2018. Le Président de la République a lancé à
l'Elysée le 6 juillet 2017 la concertation en vue de l'élaboration de ce 4ème plan autisme avec l'ensemble des
associations concernées. Il aura pour objectif d'améliorer et amplifier les effets du 3ème plan autisme (2013-2017).
Il devra notamment tirer les conséquences de l'évaluation de ce 3ème plan autisme faite par l'Inspection Générale
des Affaires Sociales, du rapport de Josef Schovanec concernant l'accès à l'emploi et à l'enseignement supérieur des
personnes autistes et de la mission d'évaluation des politiques publiques sur l'autisme, menée par la 6e chambre de
la Cour des comptes à la demande de l'Assemblée nationale. Un comité de pilotage national du 4ème Plan autisme
se réunit régulièrement depuis le 7 septembre 2017. Des groupes de travail nationaux ont également été mis en
place. Ils s'articulent autour de cinq axes : la scolarisation et l'accès à l'enseignement supérieur et à la formation
professionnelle des personnes autistes ; l'inclusion sociale et la citoyenneté des adultes autistes ; la recherche,
l'innovation et la formation universitaire ; la famille, la fluidité des parcours et l'accès aux soins ; la qualité des
interventions, la formation des professionnels et l'accompagnement au changement. Le sujet des centres experts et
des CRA est ainsi traité avec les participants, notamment dans le cadre des travaux concernant l'amélioration du
diagnostic des personnes autistes. La question fait l'objet d'échanges avec l'ensemble des participants, notamment
avec les « auto-représentants et auto-représentantes » des adultes autistes qui participent à ces groupes de travail
afin de partager leurs expériences et propositions.
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